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(54) DISPOSITIF POUR ENTRAÎNER UNE TRINGLE PORTE-PÊNE D’OUVRANT COULISSANT

(57) L’invention concerne un dispositif pour entraîner
en translation une tringle (28) porte-pêne, ce dispositif
comprenant :
- un boîtier (41) présentant une paroi délimitant une en-
ceinte (47) intérieure,
- un mécanisme (57) disposé dans ladite enceinte (47)
intérieure et comprenant :
+ un organe (58) d’entrée disposé en regard d’une ouver-
ture (48) d’entrée formée dans la paroi (46) du boîtier
(41),
+ un organe (77) de sortie,
+ une transmission adaptée pour entraîner ledit organe
(77) de sortie en mouvement à partir d’un mouvement
dudit organe (58) d’entrée,

l’enceinte (47) intérieure du boîtier (41) formant des bu-
tées adaptées pour définir des positions extrêmes de dé-
placement de l’organe (58) d’entrée et de l’organe (77)
de sortie,
caractérisé en ce que ladite paroi présente au moins une
ouverture (49) de sortie et en ce que l’organe (77) de
sortie présente une denture traversant ladite ouverture
(49) de sortie.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif, dit dispositif
d’entraînement, pour entraîner en translation une tringle
porte-pêne montée coulissante par rapport à un profilé
d’ouvrant coulissant -notamment dans une têtière de cré-
mone d’ouvrant coulissant-, ce dispositif étant adapté
pour être relié à une béquille de manoeuvre d’un tel
ouvrant et pour définir des positions extrêmes de rotation
de cette béquille de manoeuvre. L’invention concerne
également une crémone pour ouvrant coulissant, cette
crémone comprenant une tringle porte-pêne et un dis-
positif d’entraînement selon l’invention. L’invention con-
cerne également un ouvrant coulissant comprenant une
telle crémone.
[0002] On connaît déjà des ouvrants coulissants com-
prenant un dispositif d’entraînement à engrenage as-
semblé à une béquille de manoeuvre de l’ouvrant et
adapté pour définir des positions extrêmes de rotation
de ladite béquille de manoeuvre. Les positions extrêmes
de rotation de la béquille de manoeuvre sont générale-
ment définies de sorte que la béquille de manoeuvre puis-
se être déplacée entre une position de fermeture dans
laquelle la béquille est orientée verticalement et une po-
sition d’ouverture agencée selon un angle inférieur à 45°
par rapport à ladite position fermeture. Limiter la position
d’ouverture de la béquille de manoeuvre à un angle in-
férieur à 45° par rapport à la verticale permet de faciliter
la manipulation d’un ouvrant coulissant lors de son dé-
placement entre une position ouverte et une position fer-
mée de l’ouvrant par rapport à une position d’ouverture
dans laquelle la béquille de manoeuvre est orientée selon
un angle égal à 90° par rapport à la verticale.
[0003] Dans tout le texte, on désigne par « pignon »,
toute pièce présentant une denture et pouvant être inté-
grée dans un engrenage. Ainsi, un pignon peut présenter
une forme de roue ou de portion de roue (secteur angu-
laire) ou bien toute autre forme.
[0004] On connaît notamment un dispositif d’entraîne-
ment comprenant un boîtier extérieur pouvant être rap-
porté sur une face frontale d’un profilé creux définissant
un côté longitudinal d’un cadre d’ouvrant coulissant. Le
boîtier est assemblé à une béquille de manoeuvre. Le
boîtier comprend un engrenage présentant un premier
pignon couplé en rotation à ladite béquille de manoeuvre
et un deuxième pignon pouvant être couplé en rotation
à un carré du dispositif d’entraînement agencé pour tra-
verser une paroi du profilé creux jusqu’à un pignon inté-
rieur du dispositif d’entraînement disposé dans le creux
du profilé et couplé en rotation audit carré. En outre, le
pignon intérieur est couplé à une tringle porte-pêne mon-
tée coulissante dans une têtière assemblée solidaire-
ment audit profilé creux. Le pignon intérieur est couplé
à la tringle porte-pêne de façon à pouvoir l’entraîner en
translation entre une position de verrouillage dans la-
quelle au moins un pêne assemblé à la tringle porte-pêne
est maintenu en prise dans une gâche d’un dormant sur
lequel est monté l’ouvrant et une position de déverrouilla-

ge dans laquelle chaque pêne n’est pas en prise dans
une gâche du dormant.
[0005] L’utilisation d’un tel boîtier rapporté sur une face
frontale d’un profilé d’ouvrant implique un montage com-
plexe du dispositif d’entraînement du fait des nombreux
éléments qui le composent (boîtier extérieur, pignon in-
térieur...). Un tel dispositif d’entraînement est donc com-
plexe et coûteux. Par ailleurs, un tel boîtier extérieur pré-
sente des dimensions importantes et est de ce fait rela-
tivement peu esthétique.
[0006] L’invention vise à pallier ces inconvénients.
[0007] L’invention vise donc à proposer un dispositif
d’entraînement pour crémone d’ouvrant coulissant qui
soit simple.
[0008] L’invention vise également à proposer un tel
dispositif d’entraînement qui soit peu coûteux.
[0009] L’invention vise également à proposer un tel
dispositif d’entraînement qui soit simple à monter sur un
ouvrant coulissant.
[0010] L’invention vise par ailleurs à proposer un tel
dispositif d’entraînement permettant d’améliorer l’esthé-
tisme d’un ouvrant coulissant.
[0011] L’invention vise également à proposer une cré-
mone d’ouvrant coulissant et un ouvrant coulissant pré-
sentant les avantages susmentionnés.
[0012] L’invention concerne donc un dispositif, dit dis-
positif d’entraînement, pour entraîner en translation une
tringle porte-pêne par rapport à un ouvrant coulissant,
ce dispositif comprenant :

- un boîtier présentant une paroi délimitant une en-
ceinte intérieure du boîtier,

- un mécanisme disposé dans ladite enceinte intérieu-
re et comprenant :

+ un organe d’entrée monté dans le boîtier de
façon à pouvoir être entraîné en mouvement par
rapport au boîtier et étant disposé en regard
d’une première ouverture, dite ouverture d’en-
trée, formée dans la paroi du boîtier,
+ un organe de sortie monté dans le boîtier de
façon à pouvoir être entraîné en mouvement par
rapport au boîtier,
+ une transmission adaptée pour entraîner ledit
organe de sortie en mouvement par rapport au
boîtier à partir d’un mouvement dudit organe
d’entrée par rapport au boîtier,

l’enceinte intérieure du boîtier formant des butées
adaptées pour définir des positions extrêmes de dé-
placement de l’organe d’entrée et de l’organe de sor-
tie du mécanisme, caractérisé en ce que ladite paroi
présente au moins une deuxième ouverture, dite
ouverture de sortie, et en ce que l’organe de sortie
dudit mécanisme présente une denture, au moins
une partie de cette denture traversant ladite ouver-
ture de sortie.
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[0013] L’invention s’étend également à une crémone
pour ouvrant coulissant, cette crémone comprenant une
tringle porte-pêne et un dispositif selon l’invention en pri-
se avec cette tringle porte-pêne.
[0014] L’invention s’étend également à un ouvrant
coulissant comprenant un dispositif d’entraînement se-
lon l’invention. Elle concerne donc un ouvrant coulissant
comprenant :

- un profilé creux,
- une crémone comprenant une tringle porte-pêne dis-

posées dans ledit profilé creux, la tringle porte-pêne
étant montée coulissante par rapport au profilé
creux,

- une béquille de manoeuvre assemblée à un carré,
dit carré menant,

- un dispositif, dit dispositif d’entraînement, pour en-
traîner en translation ladite tringle porte-pêne par
rapport audit profilé creux, ce dispositif comprenant :

+ un boîtier présentant une paroi délimitant une
enceinte intérieure du boîtier,
+ un mécanisme disposé dans ladite enceinte
intérieure et comprenant :

1 un organe d’entrée monté dans le boîtier
de façon à pouvoir être entraîné en mouve-
ment par ledit carré menant par rapport au
boîtier et étant disposé en regard d’une pre-
mière ouverture, dite ouverture d’entrée,
formée dans la paroi du boîtier,
1 un organe de sortie monté dans le boîtier
de façon à pouvoir être entraîné en mouve-
ment par rapport au boîtier,
1 une transmission adaptée pour entraîner
ledit organe de sortie en mouvement par
rapport au boîtier à partir d’un mouvement
dudit organe d’entrée par rapport au boîtier,

l’enceinte intérieure du boîtier formant des butées adap-
tées pour définir des positions extrêmes de déplacement
de l’organe d’entrée et de l’organe de sortie du mécanis-
me,
caractérisé en ce que :

- le boîtier du dispositif d’entraînement est placé dans
ledit profilé creux de l’ouvrant coulissant recevant
ladite crémone,

- ladite paroi du boîtier du dispositif d’entraînement
présente une deuxième ouverture, dite ouverture de
sortie,

- l’organe de sortie dudit mécanisme présente une
denture, au moins une partie de cette denture tra-
versant ladite ouverture de sortie.

[0015] Les positions extrêmes de déplacement de l’or-
gane d’entrée et de l’organe de sortie dudit mécanisme
permettent de définir des positions extrêmes de rotation

de la béquille de manoeuvre.
[0016] En outre, au moins un pêne est assemblé soli-
daire à ladite tringle porte-pêne.
[0017] Dans un dispositif d’entraînement selon l’inven-
tion, le boîtier comprend l’ensemble des éléments né-
cessaires (mécanisme disposé dans ladite enceinte in-
térieure du boîtier) permettant de manipuler une tringle
porte-pêne à partir d’un carré menant assemblé à une
béquille de manoeuvre à la tringle porte-pêne de la cré-
mone et de définir des positions extrêmes de rotation du
carré menant et de ladite béquille de manoeuvre.
[0018] Généralement, ledit profilé creux de l’ouvrant
est un profilé longitudinal de l’ouvrant disposé à la verti-
cale lorsque l’ouvrant est monté sur le dormant de façon
à définir un chant de l’ouvrant.
[0019] Le profilé creux présente également une ouver-
ture agencée pour être traversée par ledit carré menant
de sorte que le carré menant puisse être assemblé au
boîtier du dispositif d’entraînement disposé dans le creux
du profilé creux et à la béquille de manoeuvre placée sur
une face frontale extérieure du profilé creux.
[0020] En outre, l’ouverture d’entrée du boîtier est des-
tinée à être disposée en regard de l’ouverture du profilé
creux traversée par le carré menant pour que ce dernier
atteigne l’organe d’entrée dudit mécanisme.
[0021] Par ailleurs, le boîtier n’est pas visible par un
utilisateur car il est disposé dans le creux du profilé de
l’ouvrant et non pas sur une face frontale de ce profilé.
[0022] Placer le boîtier dans le profilé creux permet
d’améliorer l’esthétisme extérieur de l’ouvrant. De plus,
les coûts d’un tel boîtier est réduit du fait qu’il n’est pas
visible de sorte que son apparence ne nécessite pas
d’utiliser un matériau coûteux pouvant présenter des fi-
nitions esthétiques coûteuses.
[0023] En outre, avantageusement, ladite ouverture de
sortie est au moins sensiblement orthogonale à ladite
ouverture d’entrée.
[0024] Ainsi, ladite ouverture d’entrée peut être paral-
lèle à la face frontale extérieure du profilé creux et l’ouver-
ture de sortie peut être parallèle au chant du profilé creux.
[0025] Dans certains modes de réalisation avantageux
et selon l’invention, le mécanisme est un engrenage com-
prenant au moins deux pignons, un premier pignon, dit
pignon d’entrée, formant ledit organe d’entrée et un
deuxième pignon, dit pignon de sortie, formant ledit or-
gane de sortie.
[0026] Par ailleurs, dans certains modes de réalisation
avantageux et selon l’invention, l’organe d’entrée -no-
tamment le pignon d’entrée- est guidé par rapport au
boîtier en rotation par rapport à un axe théorique de ro-
tation traversant ladite ouverture d’entrée.
[0027] De préférence, l’ouverture d’entrée s’étend
dans un plan orthogonal audit axe théorique de rotation
de l’organe d’entrée.
[0028] En outre, l’organe d’entrée -notamment le pi-
gnon d’entrée-comprend un logement, dit logement de
réception, s’étendant selon ledit axe théorique de rotation
de l’organe d’entrée.
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[0029] Ledit logement de réception de l’organe d’en-
trée est agencé pour recevoir une première extrémité du
carré entraînant. Une deuxième extrémité du carré en-
traînant est destinée à être assemblée à une béquille de
manoeuvre de l’ouvrant coulissant. En particulier, ledit
logement de réception et ledit carré entraînant présen-
tent des formes conjuguées.
[0030] En outre, le logement de réception de l’organe
d’entrée est disposé sur un axe de rotation de l’organe
d’entrée.
[0031] De préférence, ledit logement de réception pré-
sente une section transversale non circulaire, notam-
ment de section transversale carrée. Néanmoins, rien
n’empêche de prévoir un logement de section circulaire
si des moyens d’assemblage sont prévus entre l’organe
d’entrée et ledit carré pour coupler en rotation ledit orga-
ne d’entrée audit carré.
[0032] Avantageusement, le boîtier comprend des
moyens pour fixer le boîtier à une têtière de crémone
d’ouvrant coulissant sur laquelle ladite tringle porte-pêne
est montée coulissante. En particulier, le boîtier com-
prend des taraudages pour fixer le boîtier à ladite têtière.
Plus particulièrement, des vis traversant ladite têtière par
des lumières de la têtière peuvent être vissées dans les-
dits taraudages. Ainsi, un montage du dispositif d’entraî-
nement sur un ouvrant coulissant est simple et rapide.
En effet, il suffit uniquement de fixer le boîtier à ladite
têtière de la crémone et d’assembler le carré menant
audit mécanisme disposé dans l’enceinte intérieure du
boîtier.
[0033] Ladite tringle porte-pêne comprend au moins
une lumière - notamment trois lumières adjacentes selon
un axe longitudinal de la tringle porte-pêne - recevant au
moins une dent de la denture du pignon de sortie pour
pouvoir être entraînée en translation lorsque le pignon
de sortie est entraîné en rotation. L’entraînement en
translation de ladite tringle porte-pêne est réalisé lors-
qu’une dent reçue dans une lumière de la tringle porte-
pêne exerce un effort contre une bordure de cette lumière
de ladite tringle porte-pêne (lorsque le pignon de sortie
est entraîné en rotation).
[0034] En particulier, la tringle porte-pêne peut être en-
traînée en translation entre une position de verrouillage
dans laquelle chaque pêne est maintenu en prise dans
une gâche d’un dormant sur lequel est monté l’ouvrant
et une position de déverrouillage dans laquelle chaque
pêne n’est pas en prise d’une gâche d’un dormant.
[0035] De préférence, ledit pignon d’entrée comprend
également un taraudage traversant adapté pour recevoir
une vis, dite vis de maintien, pour maintenir ledit carré
menant dans ledit logement du pignon d’entrée.
[0036] De façon à pouvoir monter le carré menant
après que le boîtier soit assemblé à la têtière de la cré-
mone, le boîtier présente une lumière adaptée pour qu’un
tournevis puisse atteindre ladite vis de maintien disposée
dans le taraudage du pignon d’entrée. En outre, la tringle
porte-pêne et la têtière présentent également chacune
une lumière en regard de ladite lumière du boîtier pour

qu’un tournevis puisse atteindre le boîtier et ladite vis de
maintien.
[0037] Avantageusement et selon l’invention, le dispo-
sitif d’entraînement est agencé pour pouvoir être placé
dans un profilé creux de l’ouvrant coulissant recevant
ladite crémone. En particulier, ledit boîtier présente une
forme de parallélépipède rectangle et présente des faces
principales du boîtier présentant une largeur inférieure à
30mm, plus particulièrement inférieure à 20mm, notam-
ment de l’ordre de 16mm et des faces latérales présen-
tant une largeur inférieure à 50mm, plus particulièrement
inférieure à 40mm, notamment de l’ordre de 30mm.
[0038] Ladite transmission est adaptée pour augmen-
ter le rapport de transmission entre le pignon d’entrée et
le pignon de sortie. En d’autres termes, ladite transmis-
sion est adaptée pour permettre, à partir d’une rotation
sur un angle α1 du pignon d’entrée, une rotation sur un
angle α2 du pignon de sortie, α2 étant supérieur à α1.
Augmenter le rapport de transmission entre le pignon
d’entrée et le pignon de sortie permet d’augmenter la
distance entre les positions extrêmes de translation de
la tringle porte-pêne pour que la tringle porte-pêne puisse
atteindre une position de verrouillage et une position de
déverrouillage.
[0039] Dans certains modes de réalisation, ladite
transmission peut être formée d’une denture de l’organe
d’entrée -notamment du pignon d’entrée- et d’une den-
ture de l’organe de sortie -notamment du pignon de sor-
tie- en prise avec la denture de l’organe d’entrée -notam-
ment du pignon d’entrée-. Ledit mécanisme comprend
alors uniquement un organe d’entrée -notamment du pi-
gnon d’entrée- et un organe de sortie -notamment du
pignon de sortie-.
[0040] Dans certains autres modes de réalisation, la-
dite transmission comprend au moins un pignon couplant
ledit organe d’entrée audit organe de sortie. Ainsi, dans
certains modes de réalisation, ladite transmission com-
prend une pluralité de pignons. Néanmoins, dans cer-
tains modes de réalisation avantageux et selon l’inven-
tion, ladite transmission comprend un unique pignon, dit
pignon intermédiaire, couplé en rotation audit pignon
d’entrée et audit pignon de sortie.
[0041] De préférence, le pignon présente une forme
oblongue présentant une première extrémité en prise
avec le pignon d’entrée et une deuxième extrémité en
prise avec le pignon de sortie. La forme oblongue du
pignon intermédiaire permet d’avoir une distance suffi-
samment grande entre les deux extrémités pour modifier
un rapport de transmission entre le pignon d’entrée et le
pignon de sortie tout en pouvant être contenu entière-
ment dans ledit boîtier.
[0042] En outre, dans certains modes de réalisation
avantageux et selon l’invention, les butées du dispositif
d’entraînement sont formées dans l’enceinte intérieure
de sorte que le pignon intermédiaire soit en contact de
ces butées lorsqu’il atteint ses positions extrêmes de ro-
tation. De préférence les butées sont formées par la paroi
du boîtier. Néanmoins, rien n’empêche de prévoir des
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plots servant de butées rapportés sur la paroi du boîtier
dans l’enceinte intérieure du boîtier.
[0043] De préférence, le pignon de sortie présente une
première série de dents couplées à ladite transmission
et une deuxième série de dents adaptées pour être en
prise avec ladite tringle porte-pêne. Plus particulière-
ment, les dimensions du pignon de sortie sont adaptées
pour que la première série de dents soit disposée dans
l’enceinte intérieure du boîtier et que la deuxième série
de dents traverse au moins pour partie ladite ouverture
de sortie de boîtier pour pouvoir être en prise de ladite
tringle porte-pêne.
[0044] Ainsi, le rayon du pignon de sortie au niveau de
ladite première série de dents est inférieur au rayon du
pignon de sortie au niveau de ladite deuxième série de
dents. En particulier, dans certains modes de réalisation
et selon l’invention, le pignon de sortie présente un rap-
port de transmission entre ladite première série de dents
et ladite deuxième série de dents supérieur à 1.
[0045] Dans certains modes de réalisation et selon l’in-
vention, le rayon du pignon de sortie au niveau de ladite
deuxième série de dents étant supérieur à celui au niveau
de ladite première série de dents, ledit pignon intermé-
diaire comprend une rainure agencée pour permettre le
passage de ladite deuxième série de dents du pignon de
sortie. Ainsi, le pignon intermédiaire comprend deux
doigts parallèles présentant chacun une partie de ladite
première série de dents couplée avec ledit pignon de
sortie, les deux doigts étant distant l’un de l’autre de façon
à former ladite rainure permettant le passage de ladite
deuxième série de dents du pignon de sortie.
[0046] Par ailleurs, la paroi du boîtier et les pignons
dudit mécanisme présentent des moyens d’assemblage
conjugués. Plus particulièrement, ces moyens d’assem-
blage conjugués forment une liaison pivot entre chaque
pignon et la paroi du boîtier. Ces moyens d’assemblage
conjugués permettent ainsi de définir l’axe de rotation de
chaque pignon dudit mécanisme (notamment le pignon
d’entrée, le pignon intermédiaire et le pignon de sortie).
[0047] Dans certains modes de réalisation et selon l’in-
vention, lesdites butées sont agencées pour limiter une
course en rotation dudit pignon d’entrée sur un angle
inférieur ou égal à 45°, plus particulièrement inférieur à
30°, plus particulièrement de l’ordre de 20°.
[0048] Limiter la course en rotation du pignon d’entrée
permet également de limiter la course en rotation de la
béquille de manoeuvre. Le dispositif d’entraînement (les-
dites butées et ledit mécanisme) est adapté pour que la
béquille de manoeuvre puisse être déplacée entre une
position de fermeture dans laquelle la béquille est orien-
tée verticalement et une position d’ouverture agencée
selon un angle inférieur à 45°, plus particulièrement de
l’ordre de 20°, par rapport à ladite position fermeture.
Limiter la position d’ouverture de la béquille de manoeu-
vre à un angle inférieur à 45°, plus particulièrement de
l’ordre de 20°, par rapport à la verticale permet de faciliter
la manipulation d’un ouvrant coulissant lors de son dé-
placement entre une position ouverte et une position fer-

mée de l’ouvrant.
[0049] Dans certains modes de réalisation préféren-
tiels et selon l’invention, ledit mécanisme présente un
rapport de transmission entre ledit pignon d’entrée et ledit
pignon de sortie supérieur ou égal à 2, notamment égal
à 2 lorsque le pignon d’entrée peut être entraîné en ro-
tation sur un angle de 45° et égal à 4,5 lorsque le pignon
d’entrée peut être entraîné en rotation sur un angle de
20°.
[0050] Par ailleurs, sans que cela soit limitatif, il est
avantageux dans certains modes de réalisation de pré-
voir que ledit pignon intermédiaire présente une portée
agencée pour venir en contact d’une lame élastique en
flexion assemblée à ladite paroi du boîtier dans ladite
enceinte intérieure.
[0051] La résistance mécanique de la lame élastique
lorsque cette dernière est entraînée en flexion permet
d’améliorer le confort de manipulation de la béquille de
manoeuvre par un utilisateur.
[0052] Par ailleurs, dans certains modes de réalisation
avantageux, le dispositif d’entraînement comprend un
dispositif de blocage solidaire du boîtier et comprenant :

- un logement,
- un pion assemblé coulissant au moins en partie dans

ledit logement entre une position de blocage dans
laquelle le pion est adapté pour pouvoir traverser
une lumière de la têtière de façon à empêcher un
coulissement de la tringle porte-pêne dans la têtière
et une position de libération dans laquelle le pion ne
traverse plus ladite lumière de têtière de façon à
autoriser un coulissement de la tringle porte-pêne,

- un ressort disposé dans ledit logement et adapté
pour rappeler le pion dans ladite position de blocage
à partir de ladite position de libération.

[0053] Plus particulièrement, le ressort est placé entre
un fond du logement du dispositif de blocage et une ex-
trémité dudit pion en regard du fond du logement.
[0054] Le pion est alors dans une position de libération
lorsque le ressort est rétracté quand une pression est
exercée sur ledit pion vers le fond du logement du dis-
positif de blocage (notamment lorsque le profilé portant
la crémone de l’ouvrant est placé contre le dormant). Le
pion est alors dans une position de blocage lorsque le
ressort est déployé quand aucune pression n’est exercée
sur ledit pion vers le fond du logement du dispositif de
blocage (notamment lorsque le profilé portant la crémone
de l’ouvrant n’est pas placé contre le dormant portant
chaque gâche).
[0055] Ainsi, le dispositif de blocage permet une ma-
nipulation de la tringle porte-pêne uniquement lorsque
l’ouvrant coulissant est dans une position fermée, c’est-
à-dire lorsque ledit profilé creux de l’ouvrant est placé
contre le dormant.
[0056] De préférence, le dispositif de blocage est inté-
gré au boîtier du dispositif d’entraînement.
[0057] L’invention concerne également un dispositif
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d’entraînement, une crémone et un ouvrant coulissant
caractérisés, en combinaison ou non, par tout ou partie
des caractéristiques mentionnées ci-dessus ou ci-après.
Quelle que soit la présentation formelle qui en est don-
née, sauf indication contraire explicite, les différentes ca-
ractéristiques mentionnées ci-dessus ou ci-après ne doi-
vent pas être considérées comme étroitement ou inex-
tricablement liées entre elles, l’invention pouvant concer-
ner l’une seulement de ces caractéristiques structurelles
ou fonctionnelles, ou une partie seulement de ces carac-
téristiques structurelles ou fonctionnelles, ou une partie
seulement de l’une de ces caractéristiques structurelles
ou fonctionnelles, ou encore tout groupement, combinai-
son ou juxtaposition de tout ou partie de ces caractéris-
tiques structurelles ou fonctionnelles.
[0058] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante donnée à titre non limitatif de certains de ses mo-
des de réalisation possibles et qui se réfère aux figures
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un profilé
d’ouvrant coulissant comprenant un dispositif d’en-
traînement selon un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- les figures 2 et 3 sont des vues en éclaté d’un profilé
d’ouvrant coulissant selon deux modes de réalisa-
tion de l’invention,

- la figure 4 est une vue selon une coupe transversale
d’un dispositif d’entraînement selon un mode de réa-
lisation de l’invention et monté sur une crémone
d’ouvrant coulissant,

- la figure 5 est une vue en perspective du dispositif
d’entraînement de la figure 4,

- la figure 6 est une vue en éclaté du dispositif d’en-
traînement de la figure 4,

- la figure 7 est une vue d’une face frontale d’un profilé
d’ouvrant comprenant un dispositif d’entraînement
selon l’invention,

- la figure 8 est une vue du profilé d’ouvrant de la figure
5 selon une coupe A-A définie à la figure 5,

- la figure 9 est une vue du profilé d’ouvrant de la figure
5 selon une coupe B-B définie à la figure 5.

[0059] Les figures 1 à 3 et 7 présentent un profilé 20
d’ouvrant coulissant. Le profilé 20 est un profilé 20 lon-
gitudinal disposé verticalement lorsque l’ouvrant coulis-
sant est installé sur un dormant. Le profilé 20 présente
une face 21 latérale destinée à être placée en regard du
dormant et une face 22 frontale sur laquelle peut être
montée une béquille 23 de manoeuvre.
[0060] La face latérale du profilé 20 présente un creux
24 longitudinal dans lequel une crémone 26 de l’ouvrant
peut être disposée. La crémone 26 comprend une têtière
27 adaptée pour être fixée au profilé 20 de l’ouvrant. La
têtière 27 définie une glissière en regard d’un fond 25 du
creux 24 du profilé 20. La crémone 26 comprend égale-
ment une tringle 28 porte-pêne montée coulissante dans

la glissière de la têtière 27. Une entretoise 31 est dispo-
sée entre la têtière 27 et la tringle 28 porte-pêne pour
éviter les frottements entre la têtière 27 et la tringle 28
porte-pêne lors du coulissement de cette dernière.
[0061] Deux pênes 29 sont assemblés à la tringle 28
porte-pêne et s’étendent en saillie de la crémone 26 vers
le dormant. Pour ce faire, la têtière 27 présente deux
lumières 30, chaque lumière 30 étant agencée pour être
traversée par un pêne 29 respectif.
[0062] Un carré, dit carré 32 menant, est assemblé à
la béquille 23 de manoeuvre. Le carré 32 menant peut
être intégré à la béquille 23 de manoeuvre de façon à
former une seule et unique pièce comme dans le mode
de réalisation représenté à la figure 2. Néanmoins, le
carré 32 menant et la béquille 23 de manoeuvre peuvent
constituer deux pièces distinctes et dissociables, comme
représenté aux figures 3, 8 et 9. Plus particulièrement,
dans ce mode de réalisation, la béquille 23 présente un
logement 33 adapté pour recevoir le carré 32 menant.
Sur les figures 3, 8 et 9 le logement 33 de la béquille 23
peut présenter une première portion 34 de section adap-
tée pour maintenir le carré 32 menant et une deuxième
portion 35 de section supérieure à ladite première portion
34. La béquille 23 de manoeuvre présente un taraudage
37 reliant l’extérieur de la béquille 23 de manoeuvre de
sorte qu’une vis 36 maintien puisse être insérée dans ce
taraudage pour maintenir le carré 32 menant dans ladite
première portion 34 Une entretoise 38 est disposée dans
ladite deuxième portion 35. L’entretoise 38 permet de
placer la béquille 23 de manoeuvre à distance d’une paroi
du profilé 20 formant ladite face 22 frontale du profilé 20
de façon à éviter des frottements entre la béquille 23 de
manoeuvre et le profilé 20 de l’ouvrant. En outre, de pré-
férence, l’entretoise permet de maintenir le carré 32 me-
nant dans la béquille 23 de manoeuvre.
[0063] La paroi du profilé 20 formant la face 22 frontale
du profilé 20 comprend une ouverture 39 agencée pour
être traversée par le carré 32 menant.
[0064] Le profilé 20 comprend également un dispositif
40 d’entraînement représenté aux figures 4 à 6 selon un
mode de réalisation de l’invention pour entraîner en
translation, à partir d’une rotation de la béquille 23 de
manoeuvre, la tringle 28 porte-pêne le long de la têtière
27 entre une position de verrouillage dans laquelle cha-
que pêne 29 est en prise dans une gâche du dormant
sur lequel est monté l’ouvrant et une position de déver-
rouillage dans laquelle chaque pêne 29 n’est pas en prise
dans une gâche du dormant. Plus particulièrement, le
dormant comprend une gâche pour chaque pêne 29.
[0065] Le dispositif 40 d’entraînement est disposé en-
tre le fond 25 du creux 24 du profilé 20 et la tringle 28
porte-pêne. En variante, si le dispositif 40 d’entraînement
présente des dimensions supérieures au creux 24 du
profilé, il est possible de réaliser une ouverture sur le
fond 25 du profilé pour que le dispositif 40 d’entraînement
puisse être disposé dans le profilé.
[0066] Le dispositif 40 d’entraînement comprend un
boîtier 41 présentant au moins sensiblement la forme
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d’un parallélépipède rectangle.
[0067] Le boîtier 41 présente deux faces, dites faces
42 principales, opposées l’une par rapport à l’autre et
parallèles à ladite face 22 frontale du profilé 20. Une face
principale, dite face 43 principale de couplage, est en
regard de la paroi du profilé 20 formant la face 22 frontale
du profilé 20. En outre, le boîtier 41 présente deux faces,
dites faces 45 latérales, orthogonales aux faces 42 prin-
cipales. Une face latérale, dite face 45 latérale de cou-
plage, est en regard de la tringle 28 porte-pêne.
[0068] Les faces 42 principales du boîtier 41 présen-
tent une longueur comprise entre 50mm et 200mm, plus
particulièrement de l’ordre 125mm. Les faces 42 princi-
pales du boîtier 41 présentent également une largeur
adaptée pour que le boîtier 41 puisse être disposé entre
le fond 25 du profilé 20 et la tringle 28 porte-pêne de la
crémone 26. En particulier, la largeur des faces 42 prin-
cipales du boîtier 41 est comprise entre 15mm et 50mm,
plus particulièrement de l’ordre de 30mm. Par ailleurs,
les faces 45 latérales du boîtier 41 présentent une largeur
adaptée pour que le boîtier 41 puisse être disposé entre
des parois latérales du profilé 20 délimitant avec le fond
25 du profilé 20 le creux 24 du profilé 20. Plus particu-
lièrement, la largeur des faces 45 latérales est comprise
entre 10mm et 30mm, plus particulièrement de l’ordre de
16mm.
[0069] Le boîtier 41 présente une paroi 46 définissant
une enceinte 47 intérieure du boîtier 41. Le boîtier 41
comprend sur sa face 43 principale de couplage une
ouverture, dite ouverture 48 d’entrée, disposée en regard
de l’ouverture de la paroi du profilé 20 formant ladite face
22 frontale du profilé 20. En outre, le boîtier 41 comprend,
sur sa face 45 latérale de couplage, une ouverture, dite
ouverture 49 de sortie, disposée en regard de la tringle
28 porte-pêne.
[0070] Afin de pouvoir accéder à l’enceinte 47 intérieu-
re du boîtier 41, le boîtier 41 comprend un capot 53 amo-
vible du reste du boîtier 41, le capot 53 étant formé par
une portion de la paroi 46 du boîtier 41 définissant face
43 principale de couplage du boîtier 41. Le capot com-
prend une première extrémité longitudinale comprenant
deux saillies 54 de fixation adaptées pour être logées
dans deux logements de fixation du boîtier 41. Le capot
comprend également une deuxième extrémité longitudi-
nale comprenant deux ouvertures 55 pour permettre le
vissage du capot au reste du boîtier 41 qui comprend
deux taraudages 56 pour recevoir deux vis. En variante,
il est possible de sertir le capot au boîtier pour le rendre
indémontable.
[0071] Par ailleurs, le boîtier 41 et la crémone 26 com-
prennent des moyens d’assemblage conjugués de façon
à assembler solidairement le boîtier 41 à la têtière 27.
En particulier, la face 45 latérale de couplage du boîtier
41 comprend deux taraudages 50, chaque taraudage 50
étant adapté pour recevoir une vis 51, chaque vis 51
traversant des lumières 52 de la têtière 27 et de la tringle
28 porte-pêne pour atteindre le taraudage 50 du boîtier
41 associé à cette vis 51 et pour fixer le boîtier 41 à la

têtière 27.
[0072] Le dispositif 40 d’entraînement comprend éga-
lement un mécanisme 57 à engrenage disposé dans l’en-
ceinte 47 intérieure du boîtier 41.
[0073] Le mécanisme 57 comprend trois pignons 58,
69, 77. Un premier pignon, dit pignon 58 d’entrée, est
disposé en regard de ladite ouverture 48 d’entrée et cou-
plé en rotation au carré 32 menant assemblé à la béquille
23 de manoeuvre et traversant ladite ouverture de la pa-
roi du profilé 20. Pour ce faire, ledit pignon 58 d’entrée
comprend un logement, dit logement 59 de réception, de
section transversale carrée en regard de l’ouverture 48
d’entrée du boîtier 41 et agencé pour recevoir ledit carré
32 menant.
[0074] En outre, le pignon 58 d’entrée et le boîtier 41
présentent des moyens d’assemblage conjugués for-
mant liaison pivot autour d’un axe 60 de rotation dudit
pignon 58 d’entrée centré sur le logement 59 de réception
du pignon 58 d’entrée agencé pour recevoir le carré 32
menant. L’axe 60 de rotation du pignon 58 d’entrée est
donc orthogonal aux faces 42 principales du boîtier 41.
En particulier, le pignon 58 d’entrée présente une portion
61 cylindrique de révolution comprenant le logement 59
de réception du pignon 58 d’entrée et étant centré sur
ledit axe 60 de rotation. L’enceinte 47 intérieure présente
une portion 62 délimitée selon une forme cylindrique de
révolution centrée sur l’axe de rotation par la paroi 46 du
boîtier 41 de façon à définir un logement 59 de réception
du pignon 58 d’entrée. Cette portion 62 de l’enceinte 47
intérieure permet de maintenir radialement le pignon 58
d’entrée. En outre, la portion 61 cylindrique de révolution
du pignon 58 d’entrée présente une saillie 63 cylindrique
de révolution centrée sur l’axe 60 de rotation du pignon
58 d’entrée et étant adaptée pour être logé dans l’ouver-
ture 48 d’entrée du boîtier 41 formant un palier pour cette
saillie 63. Cette saillie 63 présente un diamètre inférieur
à ladite portion 61 cylindrique de révolution du pignon 58
d’entrée et supérieur à la longueur d’une diagonale de
la section carrée du logement 59 de réception du pignon
58 d’entrée.
[0075] Le pignon 58 d’entrée est maintenu axialement
par les portions de paroi 46 du boîtier 41 formant lesdites
faces 42 principales.
[0076] La portion 61 cylindrique de révolution du pi-
gnon 58 d’entrée comprend également un taraudage 64
traversant adapté pour recevoir une vis, dite vis 65 de
maintien, pour maintenir ledit carré 32 menant dans ledit
logement.
[0077] De façon à pouvoir monter le carré 32 menant
après que le boîtier 41 soit assemblé à la têtière 27 de
la crémone 26, le boîtier 41 présente une lumière 66
adaptée pour qu’un tournevis puisse atteindre ladite vis
65 de maintien disposée dans le taraudage 64 du pignon
58 d’entrée. En outre, la tringle 28 porte-pêne et la têtière
27 présente également chacune une lumière en regard
de ladite lumière du boîtier 41 pour qu’un tournevis puisse
atteindre le boîtier 41 et ladite vis 65 de maintien.
[0078] Le pignon 58 d’entrée comprend également un
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bras 67 s’étendant en saillie de ladite portion 61 cylindri-
que de révolution du pignon 58 d’entrée et du logement
59 de réception du pignon 58 d’entrée. Le bras 67 com-
prend une extrémité distale présentant deux dents 68.
[0079] Le dispositif 40 d’entraînement comprend un
autre pignon, dit pignon 69 intermédiaire. Le pignon 69
intermédiaire est couplé au pignon 58 d’entrée. Le pignon
69 intermédiaire et le boîtier 41 présentent des moyens
d’assemblage conjugués formant liaison pivot autour
d’un axe 70 de rotation dudit pignon 69 intermédiaire.
Plus particulièrement, l’axe 70 de rotation du pignon 69
intermédiaire est orthogonal aux faces 42 principales du
boîtier 41. En particulier, le boîtier 41 comprend un pivot,
dit pivot 71 intermédiaire, s’étendant dans l’enceinte in-
térieur selon ledit axe 70 de rotation dudit pignon 69 in-
termédiaire et le pignon 69 intermédiaire comprend un
alésage 72 dans lequel est introduit ledit pivot 71 inter-
médiaire du boîtier 41 de façon à former ladite liaison
pivot.
[0080] Ledit pignon 69 intermédiaire présente une for-
me oblongue. En particulier, le pignon 69 intermédiaire
comprend deux bras 73a, 73b s’étendant à partir dudit
alésage 72 du pignon 69 intermédiaire dans un sens op-
posé l’un par rapport à l’autre. Un premier bras 73a du
pignon 69 intermédiaire est couplé audit bras 67 du pi-
gnon 58 d’entrée. En particulier, le premier bras 73a du
pignon 69 intermédiaire comprend une extrémité distale
comprenant trois dents 74 entre lesquels sont interpo-
sées les deux dents 68 du pignon 58 d’entrée. Ainsi, lors-
que le pignon 58 d’entrée est entraîné en rotation dans
un sens, le pignon 69 intermédiaire est entraîné en rota-
tion dans un sens opposé. Plus particulièrement, le rap-
port de transmission entre le pignon 58 d’entrée et le
pignon 69 intermédiaire est supérieur à 1.
[0081] En outre, un deuxième bras 73b du pignon 69
intermédiaire est couplé à un autre pignon, dit pignon 77
de sortie, du dispositif 40 d’entraînement. Le pignon 69
intermédiaire forme ainsi une transmission entre le pi-
gnon 58 d’entrée et le pignon 77 de sortie. En particulier,
le deuxième bras du pignon 69 intermédiaire comprend
une extrémité distale présentant deux doigts, dits doigt
75a supérieur et doigt 75b inférieur, parallèles l’un par
rapport à l’autre et espacés l’un de l’autre par une rainure
96. Chaque doigt 75a, 75b de l’extrémité distale du
deuxième bras du pignon 69 intermédiaire présente trois
dents 76a, 76b.
[0082] Le pignon 69 intermédiaire est maintenu axia-
lement par les portions de parois du boîtier 41 formant
lesdites faces 42 principales.
[0083] Le pignon 77 de sortie et le boîtier 41 présentent
des moyens d’assemblage conjugués formant liaison pi-
vot autour d’un axe 78 de rotation dudit pignon 77 de
sortie, l’axe 78 de rotation du pignon 77 de sortie étant
orthogonal aux faces 42 principales du boîtier 41. En
particulier, le pignon 77 de sortie comprend une portion
79 principale dentée et deux pivots, dits pivots 80 de
sortie, s’étendant selon l’axe 78 de rotation du pignon 77
de sortie en saillie de ladite portion 79 principale dentée

dans un sens opposé l’un par rapport à l’autre. En outre,
chaque face principale du boîtier 41 comprend un orifice
81a, 81b formant palier de réception d’un pivot 80 de
sortie respectif.
[0084] La portion principale dentée du pignon 77 de
sortie comprend deux séries 82, 83 de dents. Une pre-
mière série 82 de dents est couplée au deuxième bras
dudit pignon 69 intermédiaire et une deuxième série 83
de dents est couplée à la tringle 28 porte-pêne. La dis-
tance entre la deuxième série 83 de dents et l’axe 78 de
rotation du pignon 77 de sortie (c’est-à-dire le rayon de
la deuxième série 83 de dents) est supérieure à la dis-
tance entre la première série 82 de dents et l’axe 78 de
rotation du pignon 77 de sortie (c’est-à-dire le rayon de
la première série 82 de dents). En particulier, le rapport
de transmission entre la première série 82 de dents et la
deuxième série 83 de dents du pignon 77 de sortie est
supérieur à 1. Ainsi, le rapport de transmission entre ledit
pignon 58 d’entrée et ledit pignon 77 de sortie est supé-
rieur ou égal à 2.
[0085] Le pignon 77 de sortie est maintenu axialement
par les portions de parois du boîtier 41 formant lesdites
faces 42 principales.
[0086] La première série 82 de dents comprend quatre
dents 84 et est disposée de part et d’autre de la deuxième
série de dents. En particulier, deux dents, dites dents
84a supérieures, de la première série 82 de dents sont
disposées d’un premier côté de la deuxième série 83 de
dents et sont en prise avec les dents 76a du doigt 75a
supérieur du deuxième bras 73b du pignon 69 intermé-
diaire. Deux autres dents, dites dents inférieures, sont
disposées d’un deuxième côté de la deuxième série 83
de dents opposé au premier côté. Ces deux dents infé-
rieures sont en prise avec les dents 76b du doigt 75b
inférieur du deuxième bras 73b du pignon 69 intermé-
diaire. Ainsi, lorsque le pignon 69 intermédiaire est en-
traîné en rotation dans un sens, le pignon 77 de sortie
est entraîné en rotation dans un sens opposé. Le pignon
77 de sortie est donc entraîné en rotation dans le même
sens que celui du pignon 58 d’entrée.
[0087] Ladite deuxième série 83 de dents comprend
trois dents 85a, 85b, 85c. En toute position de rotation
du pignon 77 de sortie, l’ouverture 49 de sortie du boîtier
41 est traversée par au moins une dent 85a, 85b, 85c de
ladite deuxième série 83 de dents de sorte que ladite
deuxième série 83 de dents est en prise avec la tringle
28 porte-pêne. En outre, la rainure 96 du deuxième bras
73b du pignon 69 intermédiaire autorise la rotation du
pignon 77 de sortie en permettant le passage d’au moins
une partie des dents 85a, 85b, 85c de la deuxième série
83 de dents du pignon 77 de sortie.
[0088] La tringle 28 porte-pêne comprend trois lumiè-
res 86a, 86b, 86c adjacentes permettant de coupler la
tringle 28 porte-pêne au pignon 77 de sortie. Une pre-
mière lumière, dite lumière 86a inférieure, présente une
portée 87a, définie par une bordure d’une extrémité lon-
gitudinale supérieure de la lumière 86a inférieure, contre
laquelle une première dent 85a de ladite deuxième série
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83 de dents du pignon 77 de sortie peut être disposée.
Cette portée 87a permet au pignon 77 de sortie d’entraî-
ner la tringle 28 vers le haut à partir d’une position basse
de la tringle 28 porte-pêne lorsque la béquille 23 de ma-
noeuvre est tournée selon un sens de rotation horaire de
façon à placer le pêne 29 dans une position de verrouilla-
ge.
[0089] Une deuxième lumière, dite lumière 86b cen-
trale, de la tringle 28 porte-pêne présente deux portées
87b, 87c, définie par des bordures de la lumière 86b cen-
trale aux extrémités longitudinales de la lumière 86b cen-
trale, contre lesquelles une dent 85b centrale de ladite
deuxième série 83 de dents du pignon 77 de sortie peut
être disposée. Ces portées 87b, 87c permettent au pi-
gnon 77 de sortie d’entraîner la tringle 28 porte-pêne vers
le haut ou vers le bas à partir d’une position centrale de
la tringle 28 porte-pêne, lorsque la béquille 23 de ma-
noeuvre est tournée selon un sens de rotation horaire
(pour déplacer la tringle 28 porte-pêne vers le haut) ou
selon un sens de rotation trigonométrique (pour déplacer
la tringle 28 porte-pêne vers le bas).
[0090] Une troisième lumière, dite lumière 86c supé-
rieure, de la tringle 28 porte-pêne présente une portée
87d, définie par une bordure d’une extrémité longitudi-
nale inférieure de la lumière 86c supérieure, contre la-
quelle une troisième dent 85c de ladite deuxième série
83 de dents du pignon 77 de sortie peut être disposée.
Cette portée 87d permet au pignon 77 de sortie d’entraî-
ner la tringle 28 vers le bas à partir d’une position haute
de la tringle 28 porte-pêne lorsque la béquille 23 de ma-
noeuvre est tournée selon un sens de rotation trigono-
métrique de façon à placer le pêne 29 dans une position
de déverrouillage.
[0091] Par ailleurs, le dispositif 40 d’entraînement
comprend un dispositif 88 de blocage intégré au boîtier
41. Ce dispositif 88 de blocage comprend un logement
89 et un pion 90 assemblé coulissant au moins en partie
dans ce logement 89. Le pion 90 peut être déplacé entre
une position de blocage dans laquelle le pion 90 est adap-
té pour pouvoir traverser une lumière 91 de la têtière 27
de façon à empêcher un coulissement de la tringle 28
porte-pêne dans la têtière 27 et une position de libération
dans laquelle le pion 90 ne traverse plus ladite lumière
91 de têtière 27 de façon à autoriser un coulissement de
la tringle 28 porte-pêne. En outre le pion traverse égale-
ment la lumière 86c de la tringle 28 porte-pêne pour ac-
céder à la lumière 91 de la têtière 27.
[0092] Le dispositif de blocage comprend également
un ressort 92 disposé dans ledit logement 89 entre un
fond du logement 89 du dispositif de blocage et une ex-
trémité dudit pion 90 en regard du fond du logement 89.
Le ressort 92 est adapté pour rappeler le pion 90 dans
ladite position de blocage à partir de ladite position de
libération.
[0093] Le pion 90 est dans une position de libération
lorsque le ressort 92 est rétracté quand une pression est
exercée sur ledit pion 90 vers le fond du logement 89 du
dispositif de blocage (notamment lorsque le profilé 20

portant la crémone 26 de l’ouvrant est placé contre le
dormant) permettant de rétracter le ressort 92. Le pion
90 est alors dans une position de blocage lorsque le res-
sort 92 est déployé quand aucune pression n’est exercée
sur ledit pion 90 vers le fond du logement 89 du dispositif
de blocage (notamment lorsque le profilé 20 portant la
crémone 26 de l’ouvrant n’est pas placé contre le dor-
mant portant les gâches).
[0094] Ainsi, le dispositif de blocage permet un dépla-
cement de la tringle 28 porte-pêne uniquement lorsque
l’ouvrant coulissant est dans une position fermée, c’est-
à-dire lorsque ledit profilé 20 creux de l’ouvrant est placé
contre le dormant.
[0095] Par ailleurs, le dispositif 40 d’entraînement
comprend une lame 93 élastique en flexion disposée
dans l’enceinte 47 intérieure du boîtier 41 et ledit pignon
69 intermédiaire présente une portée 94 agencée pour
venir en contact de cette lame 93.
[0096] La résistance mécanique de la lame 93 lorsque
cette dernière est entraînée en flexion par ladite portée
94 du pignon 69 intermédiaire permet d’améliorer le con-
fort de manipulation de la béquille 23 de manoeuvre par
un utilisateur.
[0097] Par ailleurs, le dispositif 40 d’entraînement
comprend des butées 95a, 95b définies dans l’enceinte
47 intérieure du boîtier 41 et étant adaptées pour définir
des positions extrêmes des pignons 58, 69, 77 du mé-
canisme 57.
[0098] Les butées 95a, 95b sont formées par la paroi
46 du boîtier 41, notamment par les portions de paroi
définissant les faces 45 latérales du boîtier 41. Plus par-
ticulièrement, les butées 95a, 95b sont agencées de sor-
te que le pignon 69 intermédiaire puisse buter contre
elles pour définir ses positions extrêmes de rotation. Les
positions extrêmes de rotation du pignon 69 intermédiai-
re permettent de définir les positions extrêmes de rotation
du pignon 58 d’entrée et du pignon 77 de sortie. En outre,
les positions extrêmes de rotation du pignon 58 d’entrée
permettent de définir des positions extrêmes de rotation
de la béquille 23 de manoeuvre.
[0099] Plus particulièrement, les butées 95a, 95b du
dispositif 40 d’entraînement sont agencées pour que la
béquille 23 de manoeuvre puisse être déplacée entre
une position de fermeture dans laquelle la béquille 23
est orientée verticalement et une position d’ouverture
agencée selon un angle inférieur à 45°, plus particuliè-
rement de l’ordre de 20°, par rapport à ladite position
fermeture. Limiter la position d’ouverture de la béquille
23 de manoeuvre à un angle inférieur à 45°, plus parti-
culièrement de l’ordre de 20°, par rapport à la verticale
permet de faciliter la manipulation d’un ouvrant coulis-
sant lors de son déplacement entre une position ouverte
et une position fermée de l’ouvrant.
[0100] En particulier, le rapport de transmission entre
ledit pignon 58 d’entrée et ledit pignon 77 de sortie est
choisi pour être égal à 2 lorsque le pignon d’entrée peut
être entraîné en rotation sur un angle de 45° et égal à
4,5 lorsque le pignon d’entrée peut être entraîné en ro-
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tation sur un angle de 20°
[0101] L’invention peut faire l’objet de nombreuses va-
riantes et applications autres que celles décrites ci-des-
sus. En particulier, il va de soi que sauf indication con-
traire les différentes caractéristiques structurelles et
fonctionnelles de chacun des modes de réalisation dé-
crits ci-dessus ne doivent pas être considérées comme
combinées et/ou étroitement et/ou inextricablement liées
les unes aux autres, mais au contraire comme de simples
juxtapositions. En outre, les caractéristiques structurel-
les et/ou fonctionnelles des différents modes de réalisa-
tion décrits ci-dessus peuvent faire l’objet en tout ou par-
tie de toute juxtaposition différente ou de toute combi-
naison différente. Par exemple, les butées 95a, 95b dé-
finissant les positions extrêmes de rotation des pignons
58, 69, 77 du mécanisme 57 peuvent être formées de
plots disposés dans l’enceinte 47 intérieure du boîtier 41.
En outre, le mécanisme 57 peut comprendre plusieurs
pignons 69 intermédiaires entre le pignon 58 d’entrée et
le pignon 77 de sortie. En variante, le pignon 58 d’entrée
peut être directement couplé au pignon 77 de sortie.
[0102] Un dispositif 40 d’entraînement selon l’inven-
tion peut être utilisé pour manipuler une tringle 28 porte-
pêne de crémone 26 d’ouvrant coulissant.

Revendications

1. Dispositif pour entraîner en translation une tringle
(28) porte-pêne par rapport à un ouvrant coulissant,
ce dispositif comprenant :

- un boîtier (41) présentant une paroi délimitant
une enceinte (47) intérieure du boîtier (41),
- un mécanisme (57) disposé dans ladite encein-
te (47) intérieure et comprenant :

+ un organe (58) d’entrée monté dans le boî-
tier (41) de façon à pouvoir être entraîné en
mouvement par rapport au boîtier (41) et
étant disposé en regard d’une première
ouverture, dite ouverture (48) d’entrée, for-
mée dans la paroi (46) du boîtier (41),
+ un organe (77) de sortie monté dans le
boîtier (41) de façon à pouvoir être entraîné
en mouvement par rapport au boîtier (41),
+ une transmission adaptée pour entraîner
ledit organe (77) de sortie en mouvement
par rapport au boîtier (41) à partir d’un mou-
vement dudit organe (58) d’entrée par rap-
port au boîtier (41),

l’enceinte (47) intérieure du boîtier (41) formant
des butées adaptées pour définir des positions
extrêmes de déplacement de l’organe (58) d’en-
trée et de l’organe (77) de sortie du mécanisme
(57), caractérisé en ce que ladite paroi présen-
te au moins une deuxième ouverture, dite ouver-

ture (49) de sortie, et en ce que l’organe (77)
de sortie dudit mécanisme (57) présente une
denture, au moins une partie de cette denture
traversant ladite ouverture (49) de sortie.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisée en
ce que ladite ouverture (49) de sortie est au moins
sensiblement orthogonale à ladite ouverture (48)
d’entrée.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2 ca-
ractérisé en ce que le mécanisme (57) est un en-
grenage comprenant au moins deux pignons (58,
69, 77), un premier pignon, dit pignon (58) d’entrée,
formant ledit organe d’entrée et un deuxième pignon,
dit pignon (77) de sortie, formant ledit organe de sor-
tie.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3 ca-
ractérisé en ce que l’organe d’entrée est guidé par
rapport au boîtier (41) en rotation par rapport à un
axe théorique de rotation traversant ladite ouverture
(48) d’entrée.

5. Dispositif selon la revendication 4 caractérisé en ce
que l’organe (58) d’entrée comprend un logement,
dit logement (33) de réception, s’étendant selon ledit
axe théorique de rotation de l’organe d’entrée.

6. Dispositif selon la revendication 1 à 4 caractérisé
en ce que le boîtier (41) comprend des moyens pour
fixer le boîtier (41) à une têtière (27) de crémone (26)
d’ouvrant coulissant sur laquelle ladite tringle (28)
porte-pêne est montée coulissante.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 6 caractérisé en ce que la paroi (46) du boîtier
(41) et les pignons (58, 69, 77) dudit mécanisme (57)
présentent des moyens d’assemblage conjugués.

8. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 7 ca-
ractérisé en ce que ledit mécanisme (57) présente
un rapport de transmission entre ledit pignon (58)
d’entrée et ledit pignon (77) de sortie supérieur ou
égal à 2.

9. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 8 ca-
ractérisé en ce que lesdites butées sont agencées
pour limiter une course en rotation dudit pignon (58)
d’entrée sur un angle inférieur ou égal à 45°.

10. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 9 ca-
ractérisé en ce que le pignon (77) de sortie présente
une première série (82) de dents couplées à ladite
transmission et une deuxième série (83) de dents
adaptées pour être en prise avec ladite tringle (28)
porte-pêne.
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11. Dispositif selon la revendication 10 caractérisé en le
pignon (77) de sortie présente un rapport de trans-
mission entre ladite première série (82) de dents et
ladite deuxième série (83) de dents supérieur à 1.

12. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 11 ca-
ractérisé en ce que ladite transmission comprend
un unique pignon, dit pignon (69) intermédiaire, cou-
plé en rotation audit pignon (58) d’entrée et audit
pignon (77) de sortie.

13. Dispositif selon la revendication 12 caractérisé en
ce que ledit pignon (69) intermédiaire comprend une
rainure (96) agencée pour permettre le passage de
ladite deuxième série de dents du pignon (77) de
sortie.

14. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 13 ca-
ractérisé en ce que ledit boîtier (41) présente une
forme de parallélépipède rectangle et présente des
faces (42) principales du boîtier (41) présentant une
largeur inférieure à 30mm et des faces (44) latérales
présentant une largeur inférieure à 50mm.

15. Crémone pour ouvrant coulissant, cette crémone
comprenant une tringle (28) porte-pêne et un dispo-
sitif selon l’une des revendications 1 à 14 en prise
avec cette tringle (28) porte-pêne.

16. Ouvrant coulissant comprenant :

- un profilé (20) creux,
- une crémone (26) comprenant une tringle (28)
porte-pêne disposées dans ledit profilé (20)
creux, la tringle (28) porte-pêne étant montée
coulissante par rapport au profilé (20) creux,
- une béquille (23) de manoeuvre assemblée à
un carré, dit carré (32) menant,
- un dispositif, dit dispositif (40) d’entraînement,
pour entraîner en translation ladite tringle (28)
porte-pêne par rapport audit profilé (20) creux,
ce dispositif comprenant :

+ un boîtier (41) présentant une paroi déli-
mitant une enceinte (47) intérieure du boî-
tier (41),
+ un mécanisme (57) disposé dans ladite
enceinte (47) intérieure et comprenant :

1 un organe (58) d’entrée monté dans
le boîtier (41) de façon à pouvoir être
entraîné en mouvement par ledit carré
(32) menant par rapport au boîtier (41)
et étant disposé en regard d’une pre-
mière ouverture, dite ouverture (48)
d’entrée, formée dans la paroi (46) du
boîtier (41),
1 un organe (77) de sortie monté dans

le boîtier (41) de façon à pouvoir être
entraîné en mouvement par rapport au
boîtier (41),
1 une transmission adaptée pour en-
traîner ledit organe (77) de sortie en
mouvement par rapport au boîtier (41)
à partir d’un mouvement dudit organe
(58) d’entrée par rapport au boîtier (41),

l’enceinte (47) intérieure du boîtier (41) formant des
butées adaptées pour définir des positions extrêmes
de déplacement de l’organe (58) d’entrée et de l’or-
gane (77) de sortie du mécanisme (57),
caractérisé en ce que :

- le boîtier (41) du dispositif (40) d’entraînement
est placé dans ledit profilé (20) creux de
l’ouvrant coulissant recevant ladite crémone
(26),
- ladite paroi (46) du boîtier (41) du dispositif (40)
d’entraînement présente une deuxième ouver-
ture, dite ouverture (49) de sortie,
- l’organe de sortie dudit mécanisme (57) pré-
sente une denture, au moins une partie de cette
denture traversant ladite ouverture (49) de sor-
tie.

17. Ouvrant selon la revendication 16 caractérisé en
ce qu’il comprend un dispositif selon l’une des re-
vendications 1 à 14.
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